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Section

CHARMOY (AUBE)

FORESTIER ET ENVIRONNEMENTAL

Titre 2eme du Livee ler du Code Rural et de la Péche Maritime

AMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE.
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le Maire
le Maire
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AFFICHE DU
AFFICHE DU
AFFICHE DU

au
par M. CHENU LEBLANC

A.F.A.F.E.

(Application de la loi du 23 février 2009)

Recherche des propriétaires reéels

sous le contrfle du Canseil Départemental

du

et Classement des terres

exécutés dans la zone coloriée selon la légende ci-cantre

le Secrétaire
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dans sa séance du

le Président
le Président

le Président
prescrites par la Commission Départementale

Plan portant en rouge les modifications
prescrites par la Commission Communale

dans sa séance du
Plan portant en bleu les modifications
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CHARMOY Section

Echelle 1/2000

2025
par Mme CHENU LEBLANC
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